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INTRODUCTION 

C
et ouvrage étudie les différents objets de correspondance (lettres, cartes postales, colis postaux, 

mandats ... ) provenant d'Alsace-Lorraine depuis les derniers mois de la présence allemande jus

qu'à janvier 1920, date de rattachement de l'Alsace-Lorraine à la France. 

Entre l'armistice et janvier 1920, l'Alsace-Lorraine connaît une situation juridique exceptionnel

le (58) que traduit bien l'étude de son histoire postale. 

S'il ne fait aucun doute, dès l'armistice, que l'Alsace-Lorraine doit retourner dans la souveraine

té française, il s'agit dans les faits d'une occupation militaire. 

L'Alsace-Lorraine (traduction de la dénomination allemande Elsass-Lothringen) est nommée à 

l'époque par l'Administration française Territoire d'Alsace et de Lorraine. Elle correspond aux 

actuels départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Nous conserverons dans l'ouvra

ge la dénomination Alsace-Lorraine consacrée par l'usage. 

Clef de l'ouvrage 

Les numéros entre parenthèses clans le texte font référence à l'ouvrage cité clans la bibliographie en fin de volume. 

Les cotes sont exprimées en franc français 0994) 
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PLAN DE L'ÉTUDE 

N
ous allons passer en revue successivement les différent types d'objets de correspondance
(lettre simple, carte postale, objets recommandés, exprès ... ) en examinant les tarifs à destina

tion de l'Alsace-Lorraine, du reste de la France, puis de l'étranger et enfin de l'Allemagne. ous ver
rons aussi les franchises qui constituent souvent un bon témoin du fonctionnement des administra
tions. 

Si les tarifs de la lettre simple ou recommandée et de la carte postale ont été déjà bien étudiés 
(4), il n'existe, à notre connaissance, pour cette période aucune publication sur les autres se1vices. 
L'ouvrage de référence sur les tarifs postaux français ne fait aucune mention de l'inte1vaUe enu-e l'ar
mistice et juillet 1919 (2). Les pa1ticularités du service pour l'Allemagne ne sont nulle pan mention
nées. 

ou allons donc formuler un certain nombre d'hypothèses établies à partir : 

- des tarifs et habitudes postales aUemandes antérieures (30, 43, 60),
- de la lecture de la pres e quotidienne de l'époque (33, 34, 36, 37),
- du Bulletin Officiel d'Alsace et de Lorraine (9),
- du Bulletin Mensuel des Postes et Télégraphes,

- des documents du Ministère de la Poste (31, 53, 58),
- des documents des Archives Départementales de Strasbourg (24),
- ainsi que, bien sûr, de l'étude de pièces philatéliques.

Voici le plan retenu : 

A. à l'inté
r

ieur de l'Alsace-Lorraine. 

Quatre périodes peuvent être distinguées : 
0 1ère Période : de septembre 1918 (derniers échecs militaires allemands) à l'entrée des 

troupes françaises en Alsace-Lorraine après l'armistice. Les tarifs allemands restent en 
usage. 

0 2ème Période : de l'enu·ée des u-oupes françaises en Alsace-Lorraine au 14 décembre 

1918. Les tarifs allemands sont maintenus. 
0 3ème Période : du 15 décembre 1918 au 15 juillet 1919. Le tarif que nous nommerons 

intérieur d'Alsace-Lorraine est appliqué (adaptation en franc du tarif allemand). 

0 4ème Période : du 16 juillet 1919 à janvier 1920. Elle voit l'application du tarif français 

du 1er janvier 1917. Il subsistera, à l'intérieur de l'Alsace-Lorraine, des tarifs spécifiques 
hérités des habitudes allemandes qui seront développé . Des mesures u-ansitoires 
eront simultanément adoptées. Le tarif particulier d'Al ace-Lorraine disparaît : il aura 

duré exactement 7 mois. 

B à destination de la France. 

Les envoi interdits à la déclaration de guerre ont repris quelque jours aprè l'enu·ée des 
troupes françai es. Des relations postales quotidiennes sont établies à partir du 26 novembre (24). 

ous distingueron deux périodes : 
01ère Période : de l'entrée des u·oupes françaises au 14 décembre 1918 avec utilisation 

de timbres-po ·te allemand ou parfois français. 
• Si l'expéditeur utilise des timbres allemands, le tarif intérieur aUemand s'applique.
• Sïl utilise des timbre français, c·est toujours le tarif intérieur allemand qui s·applique

avec parité du pfennig et du centime (24).
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Des confusion one dû exister dans la pratique, si bien que l'on peut trouver cles lettres 

ou des ca1tes avec affranchissement en figurines allemandes au tari.f françai

0 2ème Période : à partir du 15 décembre 1918 est appliqué le tari.f français. Le· timbres

poste allemands sont interdits. Les différents services postaux sont progressivement 

rétablis. 

C. à destination de l'étranger.

Trois périodes peuvent être distinguées

0 1ère Période : de septembre 1918 à l'entrée des troupes françaises. Application du tarif 

allemand pour l'étranger. 

0 2ème Période : de l'entrée des troupes françaises en Alsace-Lorraine au 14 décembre

1918. En fonction de l'affranchissement ont vraisemblablement appliqués soit les tarifs 

allemands, soit les tarifs français. Les relations sont limitées aux pays neutres et alliés.

0 3ème Période : à partir du 15 décembre 1918. Elle voit l'application du tarif français du

1er mai 1910 pour l'étranger avec les mêmes restrictions. Les marques de censure fran

çaise sont systématiques. ous relevons la reprise progressive des relations postales 

avec cenains 'pays ennemis" ou des pays avec lesquels les relations avait été suspen

dues pendant les hostilités. 

Des relations limitées à des correspondances conunerciales sont autorisées le 4 avril 

1919 (BM PIT 1919) avec la Pologne, la Tchécoslovaquie, les pays yougoslaves et en 

mai 1919 (33) avec l'Estonie et la Bulgarie. 

D. à destination de l'Allemagne.

Nous ne reviendrons pas sur l'application du tarif intérieur allemand avant l'entrée des troupes

françaises que nous avons déjà traitée en (A), l'Alsace-Lorraine faisant pa1tie de l'Empire allemand.

Après l'entrée des troupes françaises, des relations limitées ne seront reprises qu'en février 1919. 

Il est possible de découvrir du courrier administratif dès décembre 1918. 

Nous distinguerons : 

0 1ère Période : de février 1919 au 15 juillet 1919. Application du tarif intérieur d'Alsace

Lorraine. Envois li.mités à des lettres ou canes simples, recommandées ou par exprès 

et à des imprimés. 

0 2ème Période : à pa1ti.r du 16 juillet 1919. Application du tarif français pour l'étranger.

Même limitation du type d'objet de correspondance rencontré dans la période étudiée. 
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1A LETTRE SIMPLE 

Voici clans ce tableau le détail des différents tarifs de la lettre simple : la division par périodes 
donnée dans le plan définit les périodes d'application de ces tarifs. 

MONNAIE RAYON 1er échelon 2ème échelon 

Tarif intérieur allemand du 1 cr octobre 1918 pf. local 10 15 

général 15 25 

Tarif intérieur d'Alsace-Lorraine du 15 décembre 1918 C. local 10 15 
général 15 25 

Tarif intérieur français du 1er janvier 1917 C. unifié le r ) 25 

01.05.1878 

Tarif étranger français du Ier mai 1910 C. 25 40 

Tarif étranger allemand du 1er juillet 1906 pf. 20 30 

Les tarifs allemands distinguent deux rayons de distribution : pour la même ville et de bureau à 
bureau, alors que cette distinction a disparu en France depuis 1878 (4). 

Les échelons de poids allemands du service intérieur sont les suivants (30, 43) 
<> jusqu'à 20 grammes pour le premier échelon 

<> jusqu'à 250 grammes pour le deuxième, poids maximum. 

Jusqu'au 30 septembre 1918, les lettres locales n'avaient qu'un seul échelon de poids de 250 g. 

Les lettres, adressées par le titulaire d'un compte chèque postal à son centre, bénéficient du tarif 
de la lettre locale (elles circulent en franchise en France). 

Pour le eivice étranger, les tranches sont de 20 grammes, avec 10 pfennigs par u·anche de 20 
grammes au-dessus de 20 grarnn1es sans limitation de poids. 

Les échelons de poids français pour le seivice intérieur sont les suivants : 
<> jusqu'à 20 grarnn1es pour le premier, 

<> jusqu'à 50 grammes pour le deuxième, 

<> puis u·anches de 50 grammes, avec 5 centimes par tranche de 50 grammes. 

Le poids maximum est de 1 kg. Le tarif concerne aussi les paquets dos. 

Pour le service étranger, les tranches sont de 20 grammes, avec 15 centimes par u·anche de 20 
grammes au dessus de 20 grammes (2), sans limitation de poids. 

1 Echelons de poids Poste allemande Poste française 
1 Service intérieur 

1er échelon < 20 grammes < 20 grammes 

2ème échelon < 250 grammes < 50 grammes 

3ème échelon et suivants néant + 50 g. jusqu'à 1000 g.

Service étranger 
20 grarnn1es 20 grammes par échelon 
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13-12-1918, Moulin!>-les-Metz. Lettre clu rayon général d'Alsace
Lomaine du deuxième échelon : 25 pf. (noter la memion allemande du
nom de la ville biffée et remplacée par le nom français).

10-12-1918. Lettre du rayon général d"Alsace-Lorrainc du 
1 "" échelon affranchissemem mixre à 15 d'un 5 c.
emeuse, d'un 2 1/2 et d'un 7 1/2 pf Germa nia.

ATELIERS de CONSTRUCTION de MACHINES 

C. & A. HOLWEG, Strasbour_ s

42, Steinwallstrass11 42. P,
,?,
' 

4�,eA'� f1. �� 

�&�-�h-n� 
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3-2-1919. Strasbourg cachet français provisoire sans nom de département.
Lettre locale du premier échelon du tarif intérieur d'Alsace-Lonaine : 10 c.

1 

Jakob Simon - Burgfelden und Base! 
rchiteklur- unô Bougeschllft, Mechan. Schreinerei und Zimmerei 

Etektrisches Sogewerk. - Barackerobau. 
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28-';-1919, Bourgfelden. Lenrc du rayon général d'Als;1n:-Lorrnine du 
prc:mier échelon : l '; c. (bande de fermeture et cachet ovale 
-CO:"ITRÔLÉ· n° 1·1 du centre de censure de Saim-L.ouis).
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